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SECTION 1 / LES ELUS ET L ACTIVITE DELIBERATIVE 

 
CHAPITRE 1 

 
LES ELUS DU SIVOM

  
A- LE PRESIDENT

  

Le Président du SIVOM de Bozel est Monsieur Thierry THOMAS, Maire de Pralognan-la-Vanoise, 

depuis le 23 mai 2005.  

B- LES VICE-PRESIDENTS

  

Le premier Vice-président est Monsieur Bernard GUIGUET-DORON, adjoint au Maire de Saint-Bon 

Courchevel, depuis le 23 mai 2005. Le Président du SIVOM lui a confié une délégation d attribution 

dans toutes les matières relatives à l élimination et à la valorisation des déchets. 

Le deuxième Vice-président est Monsieur Christian GROS, Maire du Planay, depuis le 23 mai 2005. 

Il dispose d une délégation d attributions du Président dans toutes les matières relatives au transport 

scolaire.  

C- LE BUREAU

  

Depuis le 23 mai 2005, le Bureau du SIVOM est composé comme suit :  

Monsieur Thierry THOMAS, Président. 

Monsieur Bernard GUIGUET-DORON, Premier Vice-président. 

Monsieur Christian GROS, Deuxième Vice-président. 

Monsieur Jean-Pierre VIBERT, premier assesseur. 

Monsieur Michel TATOUT, deuxième assesseur.  

D- LE COMITE SYNDICAL

  

La composition du Comité syndical du SIVOM, arrêtée à 20 délégués titulaires et 20 délégués 

suppléants, soit deux par commune, a été modifiée par le changement d équipe municipale dans la 

commune de Bozel. A compter du 18 juillet 2006, Monsieur Claude TISON, Maire, et Madame 

Françoise VESSILLER ont succédé à Madame Françoise PERROT, ancien Maire, et à Monsieur 

Christian SEIGLE-FERRAND en tant que délégués titulaires de la commune au sein du Comité 

syndical. S agissant des délégués suppléants, Monsieur Jean KERRIEN et Monsieur Daniel 

BERCHET succèdent à Monsieur Gérard PERROTTO. 

Les membres titulaires et suppléants du Comité syndical du SIVOM sont ainsi, au 31/12/06, les 

suivants :   
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COMMUNE TITULAIRES SUPPLEANTS 

Les Allues 
Thierry MONIN  Eric BRAISSAND  

Michel TATOUT Christian RAFFORT  

Bozel 
Claude TISON Jean KERRIEN 

Françoise VESSILLER Daniel BERCHET  

Brides-les-Bains 
Denise SHELLEY Sylvie BARRAL  

Joseph MERMOZ Gilles CHEDAL-ANGLAY  

Champagny-en-Vanoise 
Régis RUFFIER-DES-AIMES Philippe ZBITAK  

Raymond RUFFIER-MONET Hervé RUFFIER-DES-AIMES  

Feissons-sur-Salins 
Gilbert CHEVALLIER-CURT Armand DUNAND  

Jean-Pierre LATUILLIERE Catherine NOMBRET  

Montagny 
Jean-Pierre VIBERT Vincent VASSEUR   

Serge VIBERT Lionel LECACHER  

La Perrière 
Danielle JOCALLAZ Christiane CHEDAL-ANGLAY  

Marcel BARRILLOT Denis BONNEFOY-CUDRAZ  

Le Planay 
Christian GROS Paulette AVONDO  

René SOFFRAY Jean-François GROMIER  

Pralognan-la-Vanoise 
Thierry THOMAS Alain ROLLAND  

Vincent ROLLAND Richard VION-BROUSSAILLES 

 

Saint-Bon Tarentaise 
Gilbert BLANC-TAILLEUR Christophe GORMIER  

Bernard GUIGUET-DORON Joël CAQUINEAU  

 

CHAPITRE 2 

 

L ACTIVITE DELIBERATIVE

  

A- LES DELIBERATIONS DE L ASSEMBLEE PLENIERE

 

En 2006, le Comité syndical s est réuni 11 fois et a adopté 88 délibérations selon le rythme suivant : 

Date Nombre de délibérations

09/01/2006 8

13/02/2006 10

06/03/2006 11

11/04/2006 5

29/05/2006 6

26/06/2006 10

26/07/2006 9

29/08/2006 12

05/10/2006 6

20/11/2006 5

26/12/2006 6

TOTAL 88
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La progression de l activité délibérative ne se dément pas et confirme la montée en puissance des 

interventions du syndicat, notamment du fait de nouveaux services. Ceux-ci sont principalement liés à 

la politique jeunesse. Depuis 2003 la tendance est ainsi la suivante :                   

B- LES DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DE L ASSEMBLEE 

DELIBERANTE

  

Depuis le 23 mai 2005, le Président bénéficie d une délégation d une partie des attributions du Comité 

syndical.  

Cette délégation permet de désengorger les séances du comité et d accélérer le processus 

décisionnel dans les domaines délégués.  

En 2006, 25 décisions ont été prises par le Président du SIVOM, contre 20 en 2005. 
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SECTION 2 / LES INTERVENTIONS DU SIVOM 

 
CHAPITRE 1 

 
LES STATUTS DU SIVOM

  
Une seule modification statutaire est intervenue durant l année 2006. 

Elle est l aboutissement d une démarche entamée en 2005 et liée au scénario retenu pour le transfert 

de la taxe d enlèvement des ordures ménagères des huit communes pour lesquelles le SIVOM assure 

la totalité des services dédiés à l élimination et la valorisation des ordures ménagères et réalise la 

collecte (toutes sauf Saint-Bon et les Allues). Elle a pour objet d officialiser la modification du 

financement des services « collecte » et « traitement des déchets » en intégrant la fiscalisation 

progressive de la ressource pour ces huit communes aux côtés du maintien provisoire et dégressif de 

contributions communales complémentaires, dont le montant par commune est figé jusqu en 2015. 

L arrêté préfectoral portant cette modification statutaire est intervenu le 30 mai 2006.  

CHAPITRE 2 

 

LES CHAMPS D INTERVENTION DU SIVOM

  

A- LES ACTIONS DU SIVOM

  

Les actions menées par le SIVOM s inscrivent dans plusieurs champs de compétences statutaires 

dont le principal, en termes de budget, est celui qui a trait à la gestion des ordures ménagères. 

Dans ce domaine, les interventions du SIVOM transgressent partiellement les habilitations inscrites 

dans ses statuts, mais aussi la définition légale de la compétence d élimination et de valorisation des 

déchets ménagers et assimilés. Par ailleurs, le syndicat mène des interventions sans en avoir reçu 

l habilitation officielle, comme la plupart des intercommunalités qui fonctionnent depuis de nombreuses 

années. Enfin, l organisation des interventions du SIVOM, qui correspond au principe d un syndicat à 

la carte, est en contradiction avec son fonctionnement administratif qui est au contraire celui d un 

syndicat de communes classique. 

Au 31 décembre 2006, les interventions du syndicat et les communes concernées se déclinent 

comme suit :  

 

Exploitation d un réseau de déchetteries :            

Le SIVOM exploite au 31 décembre 2006 trois 

déchetteries situées sur les communes de Saint-Bon 

(site du Carrey), des Allues et de Pralognan-la-Vanoise. 

Ce service comprend le gardiennage des sites et la mise 

à disposition de bennes spécifiques à chaque type de 

déchets, l évacuation et le remplacement réguliers de 

ces bennes et l élimination ou la valorisation des déchets 

collectés. 

Les Allues X 
Bozel X 
Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X 
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Collecte des ordures ménagères résiduelles et gestion du parc de conteneurs :   

La gestion du parc de conteneurs désigne l équipement des 

points de regroupement en bacs à ordures ménagères 

adaptés, leur nettoyage biannuel et leur maintenance.  

Elle ne comprend pas l équipement de chaque point en 

chalets, locaux ou abris dont l implantation dépend de la 

compétence communale et est laissée à l appréciation de 

chaque commune.  

De même, la collecte des ordures s entend du vidage des 

bacs mais ne comprend pas le nettoyage des abords des 

points de regroupement ni le vidage des poubelles 

publiques, prestations qui dépendent du nettoiement de la 

voirie communale. 

 

Collecte sélective des déchets ménagers recyclables et gestion du parc de 

conteneurs :     

La gestion du parc fonctionne comme pour la collecte des 

ordures résiduelles. Les points d apport volontaire sont 

équipés en colonnes destinées d une part à la collecte des 

emballages et papiers, et d autre part à la collecte du verre 

(collecte sélective en bi-flux). Le SIVOM assure leur 

entretien et leur maintenance, et leur nettoyage deux fois 

par an. 

Les points sont collectés selon des fréquences variables en 

fonction du rythme de leur remplissage.  

 

Actions de communication en faveur du tri sélectif et de l environnement :             

Le service communication du SIVOM conçoit et diffuse deux fois 

par an une lettre d information intitulée « Eco Altitude », qui 

présente l actualité des services déchets, l avancement des 

projets, rappelle les consignes de tri, propose des dossiers 

d information thématiques relatifs à la gestion des déchets en 

général

 

Par ailleurs, il diffuse et actualise les consignes de tri dans les 

panneaux d information répartis sur le territoire, conçoit des outils 

de communication à destination des populations permanentes et 

touristiques, et réalise un programme de sensibilisation dans les 

écoles du canton. 

Les Allues  

Bozel X

 
Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel  

Les Allues  

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel  

Les Allues X 

Bozel X 

Brides-les-Bains X 

Champagny-en-Vanoise X 

Feissons-sur-Salins X 

Montagny X 

La Perrière X 

Le Planay X 

Pralognan-la-Vanoise X 

Saint-Bon Courchevel X 
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Tri et valorisation des emballages ménagers recyclables :    

Il s agit du tri des déchets recyclables collectés dans les 

points d apport volontaire du canton, réalisé en centre de 

tri. Ceci permet de diriger les matériaux triés vers des 

filières de reprise dans lesquelles ils sont valorisés, ou vers 

les filières d élimination appropriées pour les déchets 

refusés.   

 

Elimination des ordures ménagères résiduelles et exploitation du quai de transfert des 

déchets :    

Le quai de transfert est le lieu de déversement des ordures 

ménagères collectées quotidiennement dans les 

communes du canton. 

Les services du SIVOM assurent la manutention des 

ordures pour les stocker dans le bâtiment de transfert dans 

l attente de leur enlèvement, puis leur chargement dans les 

camions qui les évacuent. 

Les ordures sont régulièrement acheminées dans les 

filières d élimination qui se répartissent entre un centre 

d enfouissement technique et trois usines d incinération.  

 

Elimination des déchets d activités de soins à risques infectieux (DASRI) :    

Le service a été mis en place en 2006. Le SIVOM finance 

la fourniture de conteneurs appropriés (boîtes à aiguilles ) 

mis gratuitement à la disposition des particuliers en auto-

médication. 

Ces conteneurs peuvent être obtenus auprès du 

« Médibus » qui stationne une journée par trimestre sur la 

commune de Bozel pour assurer la distribution de 

nouvelles boîtes et la récupération des boîtes pleines 

remises lors du passage précédent. Les professions 

libérales peuvent également recourir à ce service, mais à 

leur charge.  

Les Allues X

 
Bozel X

 
Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X

 

Les Allues X

 

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X

 

Les Allues X

 

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X
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Conception et animation d une politique jeunesse pour les 6-25 ans      

Le programme du service a été conçu par la Coordinatrice 

jeunesse au terme d une démarche participative menée en 

2005. 

2006 est la première année de mise en uvre des actions 

souhaitées par les élus et les partenaires impliqués. 

Le service bénéficie du soutien technique et financier de la 

Caisse d Allocations Familiales et du Conseil Général de la 

Savoie, et travaille en partenariat avec l Inspection de 

l Education Nationale. 

 

Enseignement de l anglais dans les écoles primaires et maternelles :    

Les séances sont dispensées par les trois intervenantes du 

SIVOM selon les instructions de l Inspecteur de l Education 

Nationale et les souhaits exprimés par les communes.      

 

Organisation du service de transport scolaire par délégation du Conseil Général :     

Le service représente 26 lignes quotidiennes et deux lignes 

hebdomadaires dédiées aux élèves internes, pour 831 

élèves transportés durant l année scolaire 2005/2006.           

Les Allues  

Bozel X

 
Brides-les-Bains X

 
Champagny-en-Vanoise X

 
Feissons-sur-Salins X

 
Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel  

Les Allues X

 

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny  

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel  

Les Allues X

 

Bozel X

 

Brides-les-Bains  

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins X

 

Montagny X

 

La Perrière  

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X
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Organisation d un service de consultance architecturale :    

Ce service gratuit s adresse aux porteurs de projets situés 

sur les communes concernées, qu il s agisse de 

particuliers, d entreprises ou administrations à qui le 

SIVOM permet de rencontrer un architecte consultant 

présent dans ses locaux une demi-journée par mois. 

L autre demi-journée est consacrée aux visites sur le 

terrain. Le recours à l architecte consultant permet d éviter 

le rejet des demandes de permis de construire après leur 

dépôt auprès des services communaux.   

 

Mise en uvre d un programme d entretien des sentiers :      

Le SIVOM finance les services d une entreprise qui 

effectue, selon le planning établi avec les communes selon 

les besoins exprimés par celles-ci, des prestations 

d entretien des sentiers et abords : débroussaillage, 

élagage, tonte, reprise des murets

      

Mise en uvre d un programme d entretien des cours d eau :       

Ce service fonctionne comme les prestations d entretien 

des sentiers et concerne les cours d eau et leurs abords : 

nettoyage du lit et des bords de rivières, dégagement des 

amas

     
Les Allues  

Bozel X

 
Brides-les-Bains  

Champagny-en-Vanoise X

 
Feissons-sur-Salins X

 
Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel  

Les Allues  

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins  

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X

 

Les Allues X

 

Bozel X

 

Brides-les-Bains X

 

Champagny-en-Vanoise X

 

Feissons-sur-Salins  

Montagny X

 

La Perrière X

 

Le Planay X

 

Pralognan-la-Vanoise X

 

Saint-Bon Courchevel X

 




